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Publié le 19 septembre 2014
Fadwa Lapierre

ÉDUCATION. 28 nouvelles classes verront le jour à Chambly en 2016. Le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) a donné son aval 
pour la construction d’une école primaire sur le site du parc des Patriotes.

© TC Media - Archives
Une nouvelle école à Chambly

Le terrain d’une valeur marchande de 3 millions 
de dollars a gracieusement été offert à la 
Commission scolaire des Patriotes (CSP), sous 
les recommandations du MELS. Les nouveaux 
projets de développement domiciliaire des 
quartiers environnants du parc des Patriotes 
prescrivaient la construction et l’implantation 
d’une nouvelle école primaire à proximité de ce 
secteur.

«Cette annonce est une excellente nouvelle 
pour nos jeunes familles puisqu’elle répond à 
un besoin généré par une importante 
croissance démographique de notre ville. Nous 
devons donner des services de proximité, donc, 
lorsque nous développons, l’éducation de nos 

enfants est un service essentiel. C’est dans cette optique que nous avons choisi un terrain 
idéal pour la future école», indique Denis Lavoie, maire de Chambly.

Une école indispensable

Selon les prévisions du MELS, en 2018, ce sont plus de 500 élèves qui s’ajouteront au 
2435 déjà présents. « Nous aurions déjà besoin d’une école en 2015, confirme Lyne 
Arcand, porte-parole de la CSP. Présentement, on dépasse légèrement la capacité 
d’accueil, alors nous agrandissons de l’intérieur, en transformant la vocation des classes 
spécialisées. Une nouvelle école est nécessaire et répond à un besoin urgent. »

Le MELS n’a pas encore dévoilé le coût prévu des travaux. Toutefois, l’école serait d’une 
dimension similaire à la dernière construite à Carignan qui a coûté 12,8 M$. La première 
pelletée de terre ne sera pas donnée avant quelques mois. Les ressources matérielles de 

Chambly aura une nouvelle école
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la CSP planifient l’échéancier des travaux et les plans et devis nécessaires. L’appel d’offres 
aura lieu par la suite.

« On est face à un beau problème, il est toujours préférable de gérer la croissance que la 
décroissance des élèves, soutient Mme Arcand. L’école est un milieu de vie rassembleur 
qui apporte une grande fierté aux élèves. Le sentiment d’appartenance contribue à la 
motivation des jeunes. »

Au cours des prochains mois, la population est invitée à suivre l’état d’avancement des 
travaux de la nouvelle école de Chambly sur le site Web de la CSP.
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transportera du pétrole de l’Ouest canadien vers les marchés de l’Est

La municipalité ne baisse pas les bras 

Par Christian Lepage
Mardi 23 septembre 2014 10:29:00 HAE

Photo: TC Media - Archives

Pas de nouvelle école pour Saint-Amable

Québec n’a pas retenu le projet de construction d’une 4e école à Saint-Amable. 

ACTUALITÉS 
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Saint-Amable n’entend pas baisser les bras après le refus de Québec de construire une quatrième école primaire 
sur son territoire. Le gouvernement a annoncé la semaine dernière des investissements de 47M$ pour des 
nouvelles écoles en Montérégie, mais rien pour la municipalité, qui fait face à un sérieux problème de 
surpopulation scolaire.

«Nous allons poursuivre le travail amorcé», promet le maire de Saint-Amable, François Gamache.

Même si les trois écoles de Saint-Amable sont pleines, les prévisions indiquent qu’elles devront accueillir 82 
nouveaux élèves l’an prochain. La question est de savoir où ils se retrouveront.

Le maire Gamache, qui avait affirmé qu’une des options envisagées était de transformer l’école secondaire 
François-Williams en école primaire, affirme maintenant qu’il ne s’agit pas de la solution privilégiée.

«Pour nous, il n’est aucunement question de fermer notre école secondaire pour faire place aux élèves du 
primaire. Cependant, c’est certain que le problème nous préoccupe et qu’il faudra trouver une solution.»

La Commission scolaire des Patriotes a obtenu le feu vert pour la construction d’une école primaire à Chambly et 
s’en réjouit, dit Lyne Arcand, porte-parole. «Pour nous, l’école à Chambly représentait une urgence, tout comme 
celle de Saint-Amable. Nous sommes donc déçus, d’autant que notre demande pour Mont-Saint-Hilaire n’a pas 
non plus été acceptée.»

En août dernier, la CS des Patriotes a présenté une nouvelle demande de construction d’école à Saint-Amable. 
Une première démarche de demande de construction dans cette municipalité avait déjà été déposée en juin 2013, 
et renouvelée en juin dernier.

Comme la commission scolaire n’avait pas reçu de réponse positive, elle a décidé de présenter une nouvelle 
demande le mois dernier pour une école de plus petite capacité.

Commentaires des lecteurs »
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Publié le 22 septembre 2014
Daniel Bastin

© iStock
«C’est sûr que la situation est décevante, 
surtout que la Commission scolaire des 
Patriotes elle-même considérait que la 
situation était urgente chez nous. Mais il est 
important de mettre ça derrière nous et de 
continuer à nous battre pour obtenir le plus 
rapidement possible une autre école à Saint-
Amable», a lancé le maire, François 
Gamache.

Malgré les besoins importants et urgents
La semaine dernière, le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) 
dévoilait les intentions du gouvernement pour la 
construction et l’agrandissement d’écoles à 
travers le Québec. Sur le territoire de la 
Commission scolaire des Patriotes, le MELS a 
seulement priorisé la construction d’un 
établissement scolaire primaire à Chambly et 
n’a rien retenu pour Saint-Amable, malgré que 
ses écoles primaires débordent…

Pour le maire, François Gamache, la semaine 
dernière a été particulièrement frustrante. 
« C’est sûr que la situation est décevante, 
surtout que la Commission scolaire des 
Patriotes elle-même considérait que la situation 
était urgente chez nous. Mais il est important de 
mettre ça derrière nous et de continuer à nous 
battre pour obtenir le plus rapidement possible 
une autre école primaire à Saint-Amable. »

La situation est particulièrement préoccupante 
quand on sait que la population ne cesse de 
croître et que la plus récente école, L’Odyssée, 

est déjà remplie au maximum malgré le fait qu’elle ait ouvert ses portes il y a seulement 

Pas de quatrième école primaire, 
vives déceptions du côté de Saint
-Amable!
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trois ans. Pour cette année, il a été décidé de réduire de moitié l’espace de la bibliothèque 
afin d’y installer une classe supplémentaire… La situation ne risque pas d’aller en 
s’améliorant puisque les établissements primaires de Saint-Amable devront absorber 
environ 80 élèves de plus lors de la prochaine rentrée en 2015… 

Déception à la CSP également

Du côté de la Commission scolaire des Patriotes, on se dit également très déçu de la 
tournure des événements. La CSP avait priorisé trois projets de construction d'écoles sur 
son territoire, soit, sur un même pied d'égalité, à Saint-Amable et à Chambly, puis en 
troisième lieu à Saint-Hilaire. 

Pour obtenir l'aval du ministère de l'Éducation de construire une nouvelle école sur un 
territoire donné, il faut que la commission scolaire puisse faire la preuve qu'il manque au 
minimum 125 places dans un rayon de 20 kilomètres. À ce sujet, il faut savoir que le MELS 
a établi que le maximum d'élèves par classe serait de 20 à Saint-Amable, plutôt que de 26 
comme c'est habituellement le cas, en se basant sur l'indice de défavorisation socio-
économique. Or, ce facteur n'est pas pondéré pour des fins de calcul du MELS, ce qui fait 
que les chiffres désavantagent Saint-Amable en amoindrissant les besoins réels de la 
municipalité.

La Commission scolaire des Patriotes a déjà entrepris plusieurs démarches auprès du 
ministère de l'Éducation pour rétablir cette situation pénalisante et poursuit ses efforts pour 
démontrer la nécessité d'une quatrième école en sol amablien. 

    Dans leur milieu de vie 

En juin 2013, puis en juin 2014, la Commission scolaire des Patriotes a fait une demande 
pour que soit construite une quatrième école primaire de 18 classes, mais la demande est 
restée sans réponse.

Devant l’urgence de la situation, le Conseil des commissaires a entrepris en août dernier 
des discussions avec le MELS pour présenter une nouvelle demande afin de construire une 
école de plus petite capacité (douze classes, dont deux pour les maternelles) qui pourra 
répondre aux besoins à court terme, mais cela n’a pas suffi…

Dans une entrevue au journal La Relève il y a déjà quelques semaines, la Commission 
scolaire des Patriotes expliquait que la situation était « urgente » à court terme et que 
l’ajout de modules temporaires dans les cours d’école n’était pas exclu. 

Quant à l’idée qu’il serait question de transformer une partie de l’école secondaire François-
Williams en école primaire, la responsable des communications à la Ville de Saint-Amable, 
Mélanie Waldhart, réfute cette hypothèse et tient à remettre les pendules à l’heure.

« Ce n’est pas du tout le cas! C’est de la désinformation! Notre objectif est de conserver 
tous les élèves dans leur milieu de vie et de les garder au sein de la municipalité. Nous 
allons poursuivre activement les démarches déjà entreprises avec la Commission scolaire 
des Patriotes et le député de Verchères, Stéphane Bergeron, pour que Saint-Amable 
puisse enfin obtenir une quatrième école primaire. »
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Écoles primaires: Saint-Charles et Saint-
Denis les plus défavorisées 

Par Frédéric Lacroix-Couture
Publié le: Mardi 23 septembre 2014 09:28:15 HAE
Mise à jour: Mardi 23 septembre 2014 09:55:59 HAE
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Les écoles primaires de Saint-Charles et de Saint-Denis se classent parmi les plus défavorisées de la 
Commission scolaire des Patriotes, selon les indices de défavorisation du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS).

Indices du ministère de l’Éducation 

L’école primaire de la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu. 

ACTUALITÉS ÉDUCATION
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Chaque année, le MELS calcule deux indices de défavorisation pour les 69 commissions scolaires: l’indice du 
seuil de faible revenu (SFR) et l’indice de milieu socio-économique (IMSE). Le SFR et l’IMSE permettent au 
Ministère de cibler les écoles où il y a une forte proportion d’élèves provenant d’un milieu défavorisé.

Pour chaque indice, les écoles sont réparties en rang décile (une cote) entre 1 et 10. Les rangs déciles 8, 9 ,10 
désignent les écoles défavorisées.

Ainsi, les écoles primaires de Saint-Charles et de Saint-Denis obtiennent chacune une cote de 8 pour l’IMSE. Au 
sujet de l’indice du seuil de faible revenu, leur cote s’élève à 7 et 2, respectivement.

Les autres écoles primaires situées sur le territoire de L’Œil Régional se classent avec un rang décile entre 1 et 4. 
Les écoles secondaires Polybel et Ozias-Leduc ont aussi une cote de 1.

Les élèves de ces institutions scolaires sont donc, de façon globale, issus d’un milieu plus aisé. Ailleurs dans la 
commission scolaire, ce sont les écoles de Saint-Amable qui obtiennent les plus hautes cotes, soit 9.

Vraiment défavorisé? 

À la vue de ces résultats 2013-2014, la directrice des écoles Saint-Charles et de Saint-Denis, Nathalie Hébert, 
n’est pas surprise. Chaque année, la cote est sensiblement la même.

Toutefois, Mme Hébert juge difficile d’indiquer si beaucoup de ses écoliers proviennent d’un milieu plutôt 
défavorisé. Selon elle, l’indice ne vise pas seulement à dire si l’école est localisée dans un milieu défavorisé ou 
non puisque le MELS se base sur différents critères qui ne concernent pas juste le niveau socio-économique.

L’IMSE utilise en fait la proportion des familles avec enfants dont la mère n’a pas de diplôme et la proportion de 
ménages dont les parents n’étaient pas à l’emploi durant le recensement canadien. Tandis que le SFR prend en 
considération la proportion des familles avec enfants dont le revenu est situé près ou sous le seuil de faible 
revenu.

À la suite de ce classement, le ministère de l’Éducation accorde une aide de 46,1 M $ répartie entre les 778 
écoles primaires et secondaires les plus défavorisées. Cet argent, qui est remis dans le cadre du programme 
Stratégie d’intervention Agir autrement, vise à soutenir des initiatives pour la réussite et la persévérance scolaire.
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TransCanada s'Engage dans un Projet Offrant des Avantages à Long Terme

Les débarcadères scolaires, sites de 
délinquance 

Par Karine Guillet
Publié le: Vendredi 19 septembre 2014 09:15:12 HAE
Mise à jour: Vendredi 19 septembre 2014 09:58:24 HAE
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Cohabitation autobus-voitures

La cohabitation entre autobus et automobilistes se fait généralement sans heurts, sauf à l’approche de débarcadères. 
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Les automobilistes de la région font la plupart du temps preuve de civisme à l’égard des autobus 
scolaires, mais, selon un transporteur, quelques cas de délinquance persistent, particulièrement aux 
abords des écoles.

Selon Louis-Martin Robert, président des Autobus Robert, dont la flottille transporte des élèves des commissions 
scolaires des Patriotes et Riverside, la cohabitation avec les automobilistes est généralement bonne sur les routes 
du secteur. Seuls les débarcadères dans les rues, à proximité des écoles, posent problème, particulièrement 
pendant la rentrée où l’affluence est plus importante. Les cas de négligence concernent surtout des automobilistes 
qui omettent de s’arrêter lorsque les feux rouges sont en action. D’autres parents empêchent également les 
autobus de circuler en se stationnant trop près des débarcadères.

«Dans ces endroits-là, plus de gens font preuve de négligence, note-t-il. Nous alertons la Régie intermunicipale de 
police quand on se rend compte qu’un problème est récurrent.»

Selon M. Robert, les deux commissions scolaires ont toutefois multiplié les interventions dans ces zones afin 
d’améliorer la sécurité des élèves, des interventions qui, dit-il, ont «grandement amélioré» la situation.

Accident en baisse

En Montérégie, les autobus scolaires ont été impliqués dans 57 accidents en 2013, une baisse de 17 % par 
rapport à 2012. Le tiers de ces accidents ont causé des blessures à 35 victimes, dont la moitié était des 
occupantes de l’autobus. Au Québec, on a dénombré 378 accidents impliquant un autobus pour la même période.

Selon la Société de l’assurance automobile du Québec, la plus grande menace «demeure toujours à l'extérieur de 
l'autobus et provient soit de l'autobus lui-même, soit de la circulation.»

Campagne pertinente

L’Association des transporteurs écoliers du Québec (ATEQ) pilote une campagne de sensibilisation à l’égard du 
transport scolaire qui, malgré ses 25 années d’existence, n’a pas perdu en pertinence

«Il y a encore de la délinquance par insouciance, note le directeur général de l’ATEQ, Luc Lafrance. Les gens 
oublient qu’il y a des feux sur les autobus ou encore ils sont pressés, alors ils passent tout droit.»

Le code de la sécurité routière du Québec stipule qu’un automobiliste doit s’arrêter à cinq mètres d’un autobus 
scolaire lorsque les feux intermittents ou le panneau d’arrêt obligatoire sont actionnés. Il est interdit de croiser ou 
de dépasser un autobus lorsque de tels signaux sont en marche, sauf dans une chaussée adjacente séparée par 
un terre-plein. Une omission de s’arrêter entraîne une amende de 200 $ à 300 $ ainsi que neuf points d’inaptitude.
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La Ville prête à financer une partie du projet 

Par Karine Guillet
Mercredi 24 septembre 2014 12:03:07 HAE
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MONT-SAINT-HILAIRE - La Ville de Mont-Saint-Hilaire compte avancer un prêt à la Commission scolaire 
des Patriotes afin de remplacer le projet d’agrandissement de l’école de l’Aquarelle par la construction 
d’une nouvelle école.

Nouvelle école à Mont-Saint-Hilaire

La présidente de la commission scolaire des Patriotes,Hélène Roberge et le maire de Mont-Saint-Hiliare, Yves Corriveau. 
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Ainsi, la Ville compte trouver les fonds nécessaires pour combler la différence d’écart entre les coûts d’une 
nouvelle école et les fonds octroyés par le ministère pour l’agrandissement de l’Aquarelle. Pour le moment, la Ville 
ne sait pas encore à quelle hauteur s’estimera sa contribution, mais elle a toutefois indiqué qu’elle comptait obtenir 
des garanties pour le prêt de même que des «conditions acceptables pour la Ville».

«Nous ne sommes pas rendus à évaluer le projet, a noté le maire Yves Corriveau. Il faut savoir que 
l’agrandissement est de sept classes. Une nouvelle école, c’est au minimum 14 classes. Cela (la contribution de la 
Ville) représente environ 50% du projet en gros.»

La commission scolaire attend la réponse de sa demande d’agrandissement de l’école de l’Aquarelle, déposée au 
ministère au mois d’août. Celle-ci devrait figurer dans le prochain plan triennal d’investissement attendu pour le 
printemps.

«Une fois que nous aurons cette réponse, favorable nous l’espérons, le projet pourra se concrétiser, a mentionné 
la présidente de la commission solaire, Hélène Roberge. D’ici là, ce que nous allons faire c’est de regarder quelles 
sont les modalités de ce prêt-là à la construction scolaire.»

Aucune date n’est encore avancée pour la livraison de l’école. La construction d’un nouveau bâtiment scolaire 
peut s’étendre sur une période d’un an à 18 mois. La Ville de Mont-Saint-Hilaire a par ailleurs déjà obtenu une 
option d’achat sur un terrain qui pourrait accueillir la construction.

Une école attendue

Rappelons que la CSP avait entrepris des démarches auprès du Ministère de l’Éducation, des Loisirs et du Sport 
(MELS) pour la construction d’une nouvelle école dans ce secteur et avait obtenu une autorisation de construction. 
L’incendie de l’école de la Farandole de McMasterville en juillet a toutefois poussé le réseau scolaire à revoir ses 
besoins en classes pour Beloeil, Mont-Saint-Hilaire, Otterburn Park, Saint-Jean-Baptiste et McMasterville. Cette 
nouvelle évaluation a toutefois poussé la CSP à opter pour l’agrandissement de l’école de l’Aquarelle plutôt qu'une 
école neuve.

Pour le maire, la construction d’une école dans ce secteur s’avérait tout de même essentielle.

«Il y a nécessairement un besoin dans ce secteur-là et nous pouvons aller plus loin en disant que le terrain de 
camping qui sera éventuellement développé va créer une demande.»
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Syndicat de Champlain (CSQ)
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Compressions dans les commissions scolaires - Coupures 
dans les mesures de soutien à la réussite : les écoles ne sont 
pas au bout de leurs peines

SAINT-HUBERT, QC, le 25 sept. 2014 /CNW Telbec/ - Le Syndicat de Champlain prévient que de nouvelles 
annonces de coupes dans les mesures de soutien à la réussite des élèves sont à prévoir dans les écoles pour l'année 
en cours.

Des compressions de 6 millions $ sur trois ans ont déjà été annoncées par les commissions scolaire Marie-Victorin et 
des Patriotes. De ce montant, des ponctions totalisant 1,5 millions $ devront être réparties dans les écoles primaires 
et secondaires et les services de garde dès cette année. À la Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands, on 
parle de 425 000 $.

D'éventuelles coupes dans l'aide aux devoirs ont récemment défrayé les manchettes. « Ce n'est que la point de 
l'iceberg », s'inquiète le président du Syndicat de Champlain, Éric Gingras.

« La population s'habitue aux annonces désormais régulières de compressions dans les budgets des commissions 
scolaires. Mais il faut comprendre que cette fois, véritablement, nous sommes rendus à l'os. On parle ici de l'aide 
alimentaire, l'aide aux devoirs, des programmes école en forme et en santé, de l'acquisition de livres et de 
documentaires, des activités parascolaires au secondaire, des activités d'exploration professionnelle des jeunes en 
formation générale, etc. Ce sont les services directs aux élèves qui sont affectés. »

Ces compressions dans les mesures d'appui à la réussite n'ont pas encore été détaillées dans les plans de 
redressement budgétaire des trois commissions scolaires du territoire du Syndicat de Champlain, la Commission 
scolaire Marie-Victorin, la Commission scolaire des Patriotes et la Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands, 
parce que c'est aux établissements que reviennent les choix de ces décisions, et non pas aux commissions scolaires.

« Nous avisons donc nos membres et la population d'être à l'affût pour voir comment ces compressions vont se 
traduire dans leur école », indique M. Gingras.

Le Syndicat de Champlain travaille actuellement sur le terrain à recueillir des informations plus détaillées pour dresser 
un portrait de l'atteinte réelle dans les services directs aux élèves sur son territoire.

« S'il est vrai que les commissions scolaires ont la responsabilité d'appliquer des compressions budgétaires, c'est le 
Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport qui est, ultimement, le véritable responsable de cette diminution de 
services. »

Rappelons qu'en juin dernier, le gouvernement Couillard annonçait des compressions additionnelles de plus de 
150 millions $ dans le réseau des commissions scolaires québécois.

Globalement, depuis 2010, c'est quelque 25,6 M $ qui ont été retirés du budget de la Commission scolaire Marie-
Victorin ainsi que 14 M $ qui sont retranchés en financement récurrent pour la Commission scolaire des Patriotes et 
5,5 M $ à la Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands.

Tout juste avant la rentrée des classes, ces trois commissions scolaires demandaient l'autorisation au Ministère de 
l'Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) d'adopter des budgets déficitaires pour l'année 2014-2015.

Le MELS a consenti à ces autorisations, mais en exigeant pour chacune un plan de redressement prévoyant un retour 
à l'équilibre budgétaire en 2016-2017, avec un effort supplémentaire dès 2014-2015.

Ces plans, adoptés en septembre, comportent diverses mesures de compressions et de restructuration: 
réorganisation du personnel, des services administratifs et des services centraux, abolition de postes de 
gestionnaires, révision des services de soutien au personnel, mesures d'économie dans l'entretien, la possibilité pour 
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les employés de prendre des journées sans solde et des compressions dans les plans d'effectifs décentralisés 
(personnel de soutien et professionnels).

Profil du Syndicat de Champlain (CSQ)

Le Syndicat de Champlain (CSQ) regroupe plus de 10 000 membres issus du domaine de l'éducation, dont 8 000 
enseignantes et enseignants et 2 000 employées et employés de soutien qui travaillent pour les commissions 
scolaires des Patriotes, Marie-Victorin et Vallée-des-Tisserands.

SOURCE Syndicat de Champlain (CSQ)
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